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Conséquences budgétaires de l'accord OCDE du 5 janvier 2026
Question écrite n° 13464

Texte de la question

Mme Estelle Mercier attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur les conséquences budgétaires de l'accord d'ensemble convenu le 5
janvier 2026 au sein du cadre inclusif OCDE/G20 (BEPS), relatif à la mise en place d'une solution dite «
juxtaposée » en matière de fiscalité internationale des multinationales. Cet accord consacre une exemption de
facto des multinationales américaines du champ du pilier 2 de l'OCDE (dit « accord sur la taxation minimale des
multinationales à 15 % »), faisant suite au retrait des États-Unis d'Amérique du pilier 2 de l'OCDE, début 2025.
Un tel accord intervient alors que le pilier 2 présente déjà de sérieuses limites, dans sa capacité à constituer une
solution efficace contre la concurrence fiscale déloyale et les transferts artificiels de bénéfices. D'une part, les
mécanismes d'exemption de substance (carve-outs) et les modalités de calcul retenues permettent en pratique
à certaines multinationales d'acquitter un taux effectif nettement inférieur à 15 %, voire nul dans certains cas, ce
qui interroge la réalité de l'objectif de taxation minimale affiché. D'autre part, le seuil de chiffre d'affaires fixé à
750 millions d'euros limite l'application du pilier 2 à une fraction restreinte des entreprises multinationales,
estimée à environ 15 % d'entre elles au niveau mondial, réduisant d'autant son efficacité et son rendement
fiscal. Mme la députée souligne également que le recours à l'impôt national complémentaire conforté par un tel
accord constitue déjà une brèche majeure dans l'application du pilier 2, en donnant la priorité aux juridictions à
faible fiscalité pour percevoir le complément d'impôt jusqu'à 15 %, afin d'empêcher les États du siège d'exercer
la règle d'inclusion du revenu affaiblissant ainsi la capacité à taxer les profits déplacés. Dans un contexte où la
lutte contre l'évasion fiscale est plus que jamais nécessaire, l'accord du 5 janvier 2026 fragilise durablement le
cadre fiscal de l'OCDE. En consacrant un avantage compétitif durable aux groupes multinationaux américains, il
risque non seulement d'accentuer les pertes fiscales, mais aussi de réduire significativement les recettes que la
France pouvait espérer de la mise en œuvre du pilier 2, tout en affaiblissant davantage la coopération fiscale
internationale. Elle l'interroge sur les évaluations actualisées des recettes attendues de la mise en œuvre du
pilier 2 pour la France, telles qu'elles résultent du cadre actuellement applicable et sur la prise en compte, dans
ces évaluations, de la solution dite « juxtaposée » ainsi que des nouveaux mécanismes de safe harbor. Elle
souhaite également l'interroger sur les modalités d'association du Parlement à la définition, à la mise en œuvre
et au suivi de la position française dans ces négociations multilatérales, compte tenu de leurs enjeux
structurants pour la souveraineté fiscale et les finances publiques de la France.
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